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Autorisation de prises de photos, vidéos, enregistrements sonores et de 

travaux d’élèves réalisés et diffusés dans le cadre du projet ISTREMONT  
 

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre 
du projet spécifié ci-dessous, étant entendu que les objectifs de ce projet ont été préalablement expliqués aux 
élèves et à leurs responsables légaux. 

1 Désignation du projet audiovisuel 

Projet pédagogique concerné : Classe transplantée à Istremont visant à créer une cohésion et dynamique de 

classe, à développer des compétences sociales, le goût de l’effort et le dépassement de soi. 

 
Nom et adresse de l’établissement : Collège Alain savary, 1 avenue Radolfzel, 13800 Istres 

 

Madame, Monsieur, 
La classe de votre enfant va participer à une semaine dans le centre de vacances Istremont. Dans le cadre 
de ce projet, nous pourrons être amenés à :  
- réaliser des prises de vue et de son effectuées des élèves pour alimenter le blog de communication aux 
familles, le site du collège par exemple ou pour travailler dans les différentes disciplines sur place (création de 
chorégraphie, travail en langues…) 
- utiliser des travaux d’élèves (dessins, photographies, textes, images multimédias, sons, etc.) 
- rédiger des articles concernant les élèves, la vie de la classe sur place… 
Un article peut être illustré de photographies ou de vidéos montrant les élèves seuls ou en groupes. Nous 
vous prions de bien vouloir compléter le formulaire ci-dessous autorisant l’utilisation des images du mineur 
que vous représentez, réalisées durant la présente année scolaire, ainsi que le travail réalisé par ce mineur, 
selon les modes d’exploitation indiqués dans la présente autorisation. 
Nous vous remercions pour votre collaboration. 
La direction de l'établissement. 

2 Modes d’exploitation envisagés 

Support Durée Étendue de la diffusion 

 En ligne 

Plusieurs 
années  

 Internet (monde entier) 
 Site en accès réservé (ENT, plateforme de formation, …) 

  
Précisez le(s) site(s) : 
http://www.clg-savary.ac-aix-marseille.fr/spip/ 
https://www.etwinning.net/fr/pub/index.htm (jumelage électronique) 
https://padlet.com/ (mur collaboratif) 
https://www.genial.ly/ (création de diaporamas ou infographies) 
https://framevr.io/, https://www.artsteps.com/ (expositions virtuelles) 
https://bookcreator.com/ (création de livres numériques) 
https://www.dailymotion.com/fr ou https://www.youtube.com/ 
(hébergement des vidéos) 
https://wordwall.net/, https://www.quiziniere.com/, https://learningapps.org/, 
https://kahoot.com/, https://quizizz.com/ (création de jeux et activités) 
https://www.voki.com/ (création d’avatars) 
https://madmagz.com/fr (création d’un magazine numérique) 
https://jamboard.google.com (création de tableaux numériques) 
https://vocaroo.com/ (enregistrement audio) 

 Projection collective, 
exposition au sein du 
collège 
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3 Consentement de l’élève 

On m’a expliqué et j’ai compris à quoi servait ce projet. 

On m’a expliqué et j’ai compris qui pourrait voir cet enregistrement. 

Et je suis d’accord pour que l’on enregistre, pour ce projet,  mon image ma voix. 

Nom prénom de l’élève : …………………………………………………. 

Signature :  

4 Autorisation parentale 

Je (Nous) soussigné(e)(s) : [Nom – Prénom]  

Demeurant : [adresse] 

Et [Nom – Prénom]  

Demeurant : [adresses à préciser si différentes] 

Agissant en qualité de représentant(s) légal(aux) de : [Nom – Prénom de l’élève]  

Je reconnais être entièrement investi de mes droits civils à son égard. Je reconnais 
expressément que le mineur que je représente n’est lié par aucun contrat exclusif pour 
l’utilisation de son image et/ou de sa voix, voire de son nom et 

autorise(ons) la captation de l’image / de la voix de l’enfant et l’utilisation qui en sera faite 
par son école / établissement scolaire.  

n’autorise(ons) pas la captation de l’image / de la voix de l’enfant.  

Merci d’écrire lisiblement le mot « REFUS » : _______________ 

Fait à ………………………………………….. 

Le ……………………………………………. Signature (s) :  

 

 

Conformément aux dispositions légales en vigueur relatives au droit à l’image, le MENJ s’engage à ce que 
la publication et la diffusion de l’image ainsi que des commentaires l’accompagnant ne portent pas 
atteinte à sa vie privée, à sa dignité et à sa réputation. En vertu du Règlement général sur la 
protection des données (RGPD), entré en application le 25 mai 2018, le sujet ou son/ses 
représentant(s) légal/légaux dispose(ent) d’un libre accès aux photos concernant la personne 
mineure et a le droit de demander à tout moment le retrait de celles-ci*.  
 


